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JUSTIFICATION SUCCINCTE

Soucieux de mener une lutte efficace contre le terrorisme international, l'une des priorités de 
leur action au niveau mondial, l'Union européenne et les États-Unis sont confrontés à un 
certain nombre de défis communs. S'inscrivant dans le cadre de cet effort commun, le partage 
d'informations, en particulier le transfert de données des dossiers passagers (données PNR) 
par les transporteurs aériens assurant des vols entre l'Union européenne et les États-Unis, est 
un moyen utile de combattre la menace qui pèse sur la paix et la sécurité internationales. 

Pour favoriser leur coopération en matière d'échanges de données visant à endiguer le 
terrorisme international, l'UE et les États-Unis ont signé en 2007 un accord sur les 
données PNR, qui a été appliqué à titre provisoire depuis lors. En mai 2010, le Parlement 
européen a refusé de donner son approbation et demandé la renégociation de l'accord 
provisoire, en invoquant la nécessité de respecter les normes européennes en matière de 
protection des données. Dans sa résolution, le Parlement souligne sa détermination à lutter 
contre le terrorisme international et la criminalité organisée et transnationale, élément 
essentiel de l'action extérieure de l'Union, et à mener une politique de prévention. 

Parallèlement, il exige la protection des droits fondamentaux et la garantie du respect le plus 
strict de la vie privée des citoyens de l'Union, conformément aux normes européennes en 
matière de vie privée et de protection des données. Il souhaite que le nouvel accord mette en 
place, entre autres, des mécanismes appropriés de réexamen indépendant et de surveillance 
judiciaire, définisse les modalités d'utilisation des données PNR, transférées suivant la 
méthode "push", avec pour seul objectif d'assurer le respect de la loi et la sécurité en cas 
d'actes de terrorisme et de criminalité transnationale, et interdise, en toutes circonstances, 
l'utilisation des données PNR à des fins d'exploration de données ou de profilage. Le 
Parlement européen réaffirme également que la nécessité et la proportionnalité restent des 
principes fondamentaux sans lesquels la lutte contre le terrorisme et la criminalité 
transnationale ne peut être efficace. 

L'accord renégocié entre l'Union européenne et les États-Unis sur les données PNR, paraphé 
en novembre 2011 et maintenant en attente de l'approbation du Parlement, améliore le partage 
d'informations entre les services répressifs de l'Union et des États-Unis et renforce un certain 
nombre de dispositions concernant la protection des données des citoyens européens ainsi que 
les garanties en matière de protection des données. L'objectif du traitement des données PNR 
est limité à la prévention, à la détection et à la poursuite d’infractions terroristes et de formes 
graves de criminalité transnationale, la durée de conservation des données est restreinte, la 
divulgation des informations figurant dans les dossiers passagers est soumise à des limitations 
légales et la méthode "push" est reconnue comme étant le mode de transfert normal des 
dossiers. Désormais, les particuliers ont le droit d'accéder aux données les concernant et de les 
faire rectifier ou effacer, et tout citoyen de l'Union dispose d'un droit de recours administratif 
ou judiciaire effectif.

Si l'on constate un certain nombre de lacunes dans le nouveau projet d'accord, 
particulièrement en ce qui concerne l'objectif général d'utilisation des données PNR, les 
durées de conservation et la question du transfert ultérieur des données à des pays tiers, le 
rapporteur pour avis est partisan d'un accord propre à renforcer la lutte commune de l'Union et 
des États-Unis contre le terrorisme international, pour la sécurité des citoyens de l'Union. Il 
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est fermement convaincu que l'Union européenne et les États-Unis doivent unir leurs efforts 
pour faire reculer la menace terroriste en mettant en œuvre une approche pluridimensionnelle, 
comprenant notamment le partage d'informations, afin d'atténuer les nombreux risques qui y 
sont associés.

Compte tenu de ce qui précède, le rapporteur pour avis estime que le nouveau projet d'accord 
est un élément essentiel et nécessaire à une coopération transatlantique étroite pour le succès 
de la lutte commune contre le terrorisme, et qu'il comporte les garanties essentielles 
indispensables au respect des droits des citoyens de l'Union en matière de protection des 
données.

******

La commission des affaires étrangères invite la commission des libertés civiles, de la justice et 
des affaires intérieures, compétente au fond, à proposer au Parlement de donner son 
approbation.


